
 
SPECIALEMENT POUR LES ABONNES AUX COMMUNICATIONS DE LA CFTC DXC ESF ! 

 
 

SPECIAL RCC FY20 

 

 
 
 
Bonjour, 
 
Les organisations syndicales représentatives (OSR) sont convoquées ce mardi 9 juillet à 13h 
par la Direction qui souhaite lancer la négociation d’une RCC (Rupture Conventionnelle 
Collective) en FY20 (1er avril 2019 – 31 mars 2020). 
 
 

« RCC FY20 » ESF DXC 
 
Pour son projet de RCC, la Direction évoque : 

- Deux vagues de 30 départs chacune : 

o Une en Q2 – départs dès septembre 2019 – avec un accent mis sur le 
rajeunissement de la pyramide des âges (projets de départ en retraite 
à l’issue du congé de mobilité), 

o Une  en Q3 – départs vers décembre 2019 – avec un accent mis sur les 
autres types de projet, 

- Un plafonnement global du total des indemnités et des sommes versées 



pendant le congé de mobilité. 
 
Par ailleurs, dans l’objectif de rajeunissement de la pyramide des âges, la Direction cherche 
à inciter financièrement les salariés en mesure de prendre leur retraite à taux plein à très 
court terme à liquider effectivement leur retraite. 
  
Avant l’entrée en négociation, la CFTC a énoncé clairement à la Direction ses propres 
demandes en pensant en priorité aux salariés qui sont et resteront dans l’entreprise : 

- Une sécurisation de l’accord GPEC dans le temps avec une prorogation 
significative des dispositifs GPEC OUT mais aussi une réelle refonte de la 
GPEC IN intégrant une cartographie au niveau groupe DXC pour que la 
mobilité interne devienne enfin un réel outil de gestion de carrière, 

- Une protection des effectifs avec des embauches sur Enterprise Services 
France, 

- Des négociations NAO FY19 enfin proprement clôturées et des NAO FY20 – à 
ouvrir – loyales et assorties de réels engagements pour les salariés, 

- Un accord de mise en place du CSE : Conseil Social et Economique qui va 
remplacer le Comité d’Entreprise d’ici la fin de l’année suite aux nouveaux 
dispositifs législatifs de représentation du personnel.  

 
La conclusion effective d’un accord « RCC FY20 » dépend donc largement des engagements 
de la Direction sur ces demandes. Pour rappel, une RCC ne peut intervenir que dans le 
cadre d’un accord d’entreprise majoritaire (signature par des OSR représentant plus de 
50% des salariés). Il n’y a donc aucune certitude sur la survenance de la RCC souhaitée par 
la Direction. 
 
Les négociateurs CFTC (Abderrahman Choukoud et Pierre Favret, soutenus par toute 
l’équipe) seront présents tout au long de cette négociation pour tenter de construire un 
accord convenable pour ceux qui voudraient partir tout en sécurisant ceux qui restent par 
des mesures pérennes et efficaces. 
 
 

LES SERVICES PRIVILEGIES OFFERTS AUX ADHERENTS 
 

Quels sont les services privilégiés offerts par l’équipe CFTC ESF DXC aux adhérents ? 

La liste est longue ! 

En voici un bref aperçu : il existe 2 grands niveaux de services supplémentaires quand on 

devient adhérent, services qui rendent au final dérisoire la cotisation payée : 

 Services spécifiquement équipe CFTC ESF DXC  
 Informations exclusives (courriels, téléconférences mensuelles d’1h30, espace adhérents, …). 
 Interactivité sans limite avec nos spécialistes dans plus de 50 domaines et sur les défis qui vous 

concernent en 2019-2020 avec un annuaire à jour !  
 L’accès au plus grand réseau social de la société ! Vous pouvez aussi adhérer 

confidentiellement si vous le souhaitez. 



  

 Services Fédération de la Métallurgie et Confédération  CFTC   
 Assistance et protection juridique individuelle (Macif)  

 JuriAssistance (fiches juridiques et courriers-types professionnels ou privés) 

 Protection sociale (Prévoyance Humanis) d’une valeur de 5000 Euros 

 Magazines et dossiers pratiques 

 Espace adhérent et formations en ligne 

 
N’hésitez pas  
Plus que jamais, c’est le moment de prendre votre futur en main ! 
Et si vous adhériez au premier syndicat d’ESF ? 
Contactez-nous sur contact.esf@cftcdxc.fr ! 

 
 

 

Un syndicat + un réseau social : choisissez la CFTC ESF ! 
 
 
 
 
 

Adhérez maintenant pour être mieux informé et défendu ! 
Renseignements : contact.esf@cftcdxc.fr  | Témoignages : www.cftcdxc.fr/envie-dadherer 

La CFTC est 100% à votre service ! 
contact.esf@cftcdxc.fr      cftcdxc.fr 

 
http://www.cftcdxc.fr/ 

S’abonner aux communications pratiques de la CFTC ESF  
Accéder à nos dossiers pré-scission ESF : www.cftchpe.fr 

Vous informer en temps réel, vous donner la parole et répondre à vos questions : le Blog  ! 
Interlocuteurs : http://www.cftcdxc.fr/ 

Si vous recevez ce message directement, c'est que vous êtes abonnés 
aux communications de la CFTC et contents de l’être ! 

Vous avez le droit de transmettre ce document à vos collègues de travail 
qui ne reçoivent pas nos messages pour qu'ils s'abonnent et profitent 

à leur tour de nos informations pratiques. 
Pour ne plus recevoir nos communications : c'est immédiat, 
il suffit de le signaler en répondant au dernier message reçu. 

http://www.cftcdxc.fr/envie-dadherer
http://www.cftcdxc.fr/

